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RAPPORT D’ACTIVITE 
 

Assemblée Générale du 7 mars 2011 
 
L’exercice 2010, que nous clôturons aujourd’hui, a connu un rythme important et le Comité Départemental des 
Yvelines s’est efforcé de rendre aux établissements du Département ainsi qu’aux cavaliers, les services qu’ils 
sont en droit d’attendre. 
 
 Grâce aux Contrats d’Objectifs conclus avec le Conseil général des Yvelines, la Direction 
Départementale de la Jeunesse et des Sports par l’intermédiaire du CNDS, le Comité Régional d’Equitation et la 
Fédération, nous avons pu réaliser différentes actions selon six axes principaux d’efforts : 
 
 1 La formation des jeunes avec en premier lieu le championnat d’hiver qui a réuni en 2010, 283 
concurrents pour le C.S.O. et 52 pour le Dressage, soit 335 engagés au total pour 24 clubs participants.  
Nous pouvons constater une baisse significative tant en CSO qu’en dressage et globalement pour cette année le 
taux d’attrition atteint 40%.  La principale explication à cette baisse importante mais elle n’est pas la seule, est le 
changement  opéré par la FFE dans son règlement des compétitions équestres qui joue en défaveur de ce genre 
de challenge. Le comité a déjà à plusieurs reprises étudié différentes modifications pour que l’année prochaine 
nous puissions vous proposer un challenge d’hiver attractif. Nous continuons également à consulter les 
professionnels pour recueillir auprès d’eux leurs souhaits.  
Nous sommes très reconnaissants aux centres qui nous accueillent fidèlement depuis de nombreuses années ainsi 
qu’au nouveaux venus et nous espérons que l’année 2011 verra d’autres clubs se joindre à nous.  
Il nous faut également remercier toutes les équipes de techniciens et bénévoles qui nous assistent à chaque fois. 
Nous tenons à leur exprimer toute notre gratitude, car nous ne pourrions pas fonctionner sans leur disponibilité et 
leur professionnalisme.  
 
 2 La formation des cadres et l’amélioration de leurs compétences techniques par la mise en place de 
formations dans deux disciplines olympiques, le CSO et le dressage mais également en éthologie, voltige, 
connaissance du règlement de CSO. Ces stages ont permis de regrouper 210 enseignants et participants de notre 
département autour de cavaliers professionnels. 
 
 De nombreux bénévoles ont rejoint les techniciens fédéraux (juges, commissaires au paddock etc.) et 
ont suivi des formations spécifiques afin de devenir des juges « club » efficaces et de suivre ensuite la filière des 
formations du CREIF au niveau des techniciens fédéraux. 
 
 Le CDEY a également soutenu les enseignants qui ont participés au Championnat de France des 
enseignants,  grâce à  une aide financière destinée à la location de 22 boxes.  
 
 3 Dans le cadre de la préparation aux compétitions, 8 stages de formation ont été organisées pour 
lutter contre le stress. 80 cavaliers au sein de 7 clubs différents ont ainsi bénéficiés de conseils spécialisés.   
 
Le CDEY a pris en charge également différentes aides matérielles (cadeaux, plaques et flots) destinées aux 
organisateurs d’épreuves qualificatives aux Championnats de France ainsi que la mise à disposition de Juges et 
Techniciens Fédéraux permettant ainsi de réaliser 12 championnats départementaux pour 8 disciplines équestres. 
 
Dans le cadre du challenge de hunter organisé par les responsables des Clubs de Déborah SMAGA, William 
GEVRESE, de Versailles et du CHP2 du Chesnay, 370 cavaliers de notre département ont pu bénéficier des 
bienfaits de cette discipline. 
 
Toujours dans le cadre de la préparation aux compétitions, des initiations aux techniques de randonnée ont 
regroupées 110 cavaliers pour le Parcours en Terrain Varié (PTV) ainsi que 43 participants au stage de 
matelotage et de topographie. 
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 4 Matériel à usage pédagogique : L’ensemble des achats sur ce poste a servi à étoffer notre stock de 
matériels destinés au prêt. Sans vous donner lecture d’une liste exhaustive, cette dernière étant disponible en 
ligne sur le site du CDEY, cette année nous nous sommes doté de matériels de maréchalerie, d’un nouveau 
chronomètre géré informatiquement et de différents matériels pour le CSO. Il faut savoir que 484 matériels ont 
fait mouvement au cours de cette année écoulée. Les matériels les plus souvent empruntés sont les matériels 
d’obstacles (soubassements et taquets), de sonorisation/communication et médicaux.  
 
 5 Manifestations Départementales : Je ne reviendrais pas sur le Challenge d’hiver qui est une activité 
importante et que nous avons déjà abordé précédemment mais il faut préciser que le Trec du Brâme a réuni 101 
cavaliers passionnés et que l’Endurance à différents niveaux a permis à 107 cavaliers de pratiquer leur discipline 
au sein des massifs forestiers des Yvelines.   
 

6 « Dynamisation » de certaines disciplines équestres : Nos efforts portent également sur la recherche 
et la mise en place de responsables afin de développer au sein du territoire du CDEY les disciplines équestres 
moins connues ou faiblement pratiquées telles que les joutes équestres qui cette année ont regroupées 160 
cavaliers sur 4 concours et stages. 
 
A la demande du Conseil Général, le CDEY a participé pour la troisième année consécutive à la mise en place du 
projet «  Le cheval au Collège », qui est un cycle de découverte à destination des élèves des classes de 6 et 5ème. 
Trente deux classes ont été réparties dans 15 clubs différents. 
 
Permettez-moi de conclure ce rapport d’activité avec encore quelques chiffres. Notre département a  connu cette 
année une progression en nombre de licences avec  22559 soit 186 pratiquants de plus que l’an dernier. 
 
Nous voudrions également en guise de conclusion remercier nos autorités de tutelle qui nous accordent leur 
confiance, et vous remercier, vous tous, car c’est grâce à vous que nous pouvons poursuivre le développement de 
toutes ces activités. 
 
Le CDEY vit grâce à vous et pour vous. Souhaitons que les résultats de 2011 soient aussi bons au niveau 
national que ceux de cette année écoulée qui ont vu notre département être sacré 1er département de France à 
Lamotte-Beuvron avec l’obtention de 46 podiums aux Championnats de France. Les poneys obtenant 6 
champions sur 18 podiums et les clubs 10 champions sur 28 podiums. Je terminerais ce rapport d’activité sur des 
félicitations pour le club hippique de Versailles qui à obtenu cette année le titre de Meilleur Club de France.  
 
 
         Bruno POLLIEN 


